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Demande de dérogation pour la destruction, l’altération, ou la dégradation de sites de 

reproduction ou d’aires  de repos d’animaux d’espèces animales protégées 

Encart H 

 

- Compte rendu de visite et accompagnement demande de dérogation 

Projet de retrait de colonie naturelle de la cathédrale de Sens 

LPO Juin 2024 

 

- Remarques sur compte rendu de visite et accompagnement demande de dérogation 

Projet de retrait de colonie naturelle de la cathédrale de Sens 

LPO Juin 2024 
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REMARQUES SUR COMPTE-RENDU DE VISITE ET ACCOMPAGNEMENT DEMANDE DE 

DEROGATION 

 

- En complément des mentions portées par la LPO dans le compte rendu de visite et 

d’accompagnement à demande de dérogation sur les hypothèses 3, 4 et 5 pour les 

emplacements de nichoirs (voir supra), la DRAC de Bourgogne-Franche-Comté :  

 

. s’oppose strictement aux options 4 (palais synodal façade Est) et 5 (palais synodal 

façade ouest), qui ne sont pas acceptables en terme patrimonial,  

 

. considère possibles les hypothèses 1 (façade nord) et 2 (chapelle de la Persévérance), 

avec une préférence marquée pour l’hypothèse 2 (chapelle de la Persévérance). 

 

- Un système anti-retour (filet à mailles étroites, autre, …) fera l’objet d’un prototype au 

moment du chantier afin de juger de leur impact sur l’architecture des portails et plus 

largement sur l’aspect de la façade occidentale de la cathédrale Saint-Etienne de Sens. 

 


